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1.A.  UN CADRE  PHYSIQUE  

DÉTERMINANT  

La commune de Douvres  est située en Auvergne -Rhône -Alpes, dans le département de lõAin. 

Elle appartient à la Communauté de Communes de la Plaine de lõAin (CCPA) , qui regroupe  53 

communes ( Douvres  inclue).  Elle sõ®tend sur 10,71 kmİ entre les communes dõAmbronay au nord 

et dõAmb®rieu-en -Bugey au sud. Elle accueille  1 059 habitants en 2018 (Insee) .  

 

1.A.1.  Deux unités t opographi ques 

Le territoire communal  se trouve dans  la plaine alluviale de lõAin, ¨ environ 4 km ¨ lõest du cours 

dõeau. La topographie est relativement simple et lisible  : la moitié ouest de Douvres  est 

globalement plane, tandis que la partie orientale  présente un relief  plus contrasté. L õaltitude 

varie de 252 mètres , au niveau de la RD36 qui marque la limite occidentale de la commune , à 

437 mètres dans le sud -est, à proximité du secteur de Fleurancenand. Le centre bourg, accolé 

aux reliefs de lõest sur le plateau, se trouve ¨ une altitude moyenne de 270 mètres.  

De part et dõautre de lõaxe nord-sud coupant le centre bourg  se répartissent deux unités 

topographiques  : 

- La plaine alluviale de lõAin, correspondant à la partie ouest de la commune , de la RD36 

aux premières pentes  sõ®tage entre 252 m¯tres et 322 m¯tres, avec une pente lin®aire et 

descendante en direction de lõAin ¨ lõouest. Elle est principalement composée de terres 

agricoles  et  accueille également le centre -bourg de la commune. La moitié sud de cette 

unité présente davantage de boisements, permettant une transition tout en douceur vers 

les espaces naturels et boisés qui occupent lõest du territoire . Plusieurs cours dõeau, 

accompagnés de leur ripisylve, irriguent  cette unité  : le Nantay au nord, le Seymlard et le 

Ch ampelin au sud . Peu visibles , ils ne constituent pas des éléments structurants du 

paysage.  

- Les contreforts du Bugey , sur la moitié  est de la commune, présentent  des altitudes variant  

entre 322 mètres (limites est du centre -bourg) et 437 mètres, point culminant. Il se 

caractérisent par la présence de  plusieurs combes parfois parcourues par un  cours 

dõeau, comme  la Cozance , qui travers e le centre bourg avant de continuer en direction 

dõAmbronay. Lõunit® est dominée  par des espaces forestiers , hormis pour une partie de 

son plateau se situant à environ 400 mètres, qui reste naturelle mais dégagée.   

 

 

Carte 1 : Topographie  
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1.A.2.  Une géologie  contrastée  

Douvres se situe ¨ lõarticulation entre le massif du Jura, ̈  lõEst, et le foss® dõeffondrement bressan, 

¨ lõouest. Cette zone de bordure se caract®rise par la pr®sence de d®p¹ts argilo-sableux du 

Miocène au sein desquels se développent des bancs de lignite. Ces dépôts sont directement 

en contact avec les calcaires qui constituent les falaises dominant la co mmune.  

De manière plus détaillée, la commune repose sur diverses formations géologiques dont les 

principales sont  : 

- Formation colluviale et de ruissellement de recouvrement des basses terrasses et des 

fonds de vallons  : correspondant à la partie ouest de la commune. Les basses terrasses 

wurmiennes sont recouvertes par une formation limoneuse. Cette formation est favorable 

au développement des cultures, déjà présentes sur cette partie de la commune  ; 

- Argiles résiduelles (sur calcaires) +/ - silex (chailles), argiles ou limons résiduels à galets 

de quartzite  : c es formations , à dominante argileuse , se partagent les contreforts du 

Bugey avec les formations à dominante calcaire. Présentes en grande partie sur les 

surfaces aplanies du relief Jurassien, ces argiles résiduelles sont chargées de fragment de 

silex blancs. Le sous-sol des falaises au sud et le premier plateau adjacent sont quand eux 

constitués de placages irréguliers de limons jaune -brun, non calcaires, à galets de 

quartzites bien arrondis  ; 

- Calcaires pseudo lithographiques (Oxfordien supérieur), calcaires lités, calcaires à 

entroques, calcaires terreux  : ces formations calcaires sont présent es sur lõest de la 

commune. La combe supportant le cours dõeau ç Le Nantay  » est le lieu de rencontre de 

quasiment toutes les formations géologiques  présentes sur la commune. Les calcaires 

pseudos lithographiques sont caractérisés par un faciès de calcaires fins à cassure lisse, 

en bancs réguliers de 10 à 30 cm, sans interlit marneux. Les calcaires terreux,  en particulier 

sur lõest de la commune, ont livr® des ammonites de la zone à  Jason. Les calcaires à 

entroques constituent  quant à eux lõessentiel des falaises. 

 

Carte 2 : Géologie  
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1.A.3.  Un c limat  tempéré  

Le climat  de Douvres  est de type semi -continental avec des influences méditerranéennes. Les 

®t®s sont chauds et ensoleill®s et les hivers assez rigoureux. La plaine de lõAin fait partie des 

territoires les plus tempérés du département, grâce notamment aux vents et bises (vent de 

nord). Le territoire est également moins humide que la Dombes sud.  

Les données suivantes sont issues de la station Météo -France dõAmb®rieu-en -Bugey, commune 

limitrophe de Douvres au sud.  Les données correspondent aux normales pour la période 1991 -

2020. 

a Températures    

Les moyennes journalières varient entre 3,2°C (janvier) et 21,1°C (juillet), pour une moyenne 

annuelle se situant à 11,9°C. Le nombre de jours moyens pour lesquels la température dépasse 

les 25°C est de 76,2 j/an, dont 2 5,7 j/an dépassent les 30°C.  

Le nombre de jours durant lesquels les températures ne dépassent pas le 0 du mercure est 

dõenviron 8,3 j/an. Le nombre de jours de gel, dont la température minimale de la journée est 

n®gative, sõ®l¯ve ¨ 65,2 j/an ce qui reste dans la moyenne française (allant de 20 en Provence 

à plus de 100 pour les massifs).  

 

Figure 1 : Températures moyennes à Ambérieu -en-Bugey sur la période 1991 -2020 

b Précipitations    

Le cumul des pr®cipitations sõ®l¯ve en moyenne ¨ 1 117,5 mm/an avec 1 19,6 j/an de jours de 

pluie, homog¯nement r®partis sur lõensemble de lõann®e (entre 8,1 et 1 1,9 jours pluvieux par 

mois) mais dõintensit® variable. Les précipitations sont légèrement supérieures à la moyenne 

nationale de 934,7 mm sur la même période (Météo France).  

 

Figure 2 : Précipitations moyennes à Ambérieu -en-Bugey sur la période 1991 -2020 

 

c Un bon niveau dõinsolation (heures)   

Lõensoleillement est en moyenne de 1 989,2 heures/an, ce qui place le territoire au -dessus de la 

moyenne nationale de 1750 heures/an . Le mois de juillet est naturellement le mois le plus 

ensoleill® de lõann®e. Cette donnée est importante à prendre en compte dans le cadre du 

potentiel valorisable en énergie solaire.  

Le Degré de Jour Unifié (DJU) correspond à la différence entre la température extérieure et une 

température de référence. Celui -ci permet dõestimer les besoins en chauffage ainsi quõen 

climatisation sur le territoire. Le DJU de référence est de 1923 °C (données et études statistiques 

du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires). Pour Ambérieu -en -

Bugey le DJU  est de 2511,1°C ce qui traduit des besoins en chauffage élevés.  
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Figure 3 : Ensoleillement et DJU moyens à Ambérieu -en-Bugey sur la période 1991 -2020 

 

d Une exposition au régime dépressionnaire  

Les mois dõoctobre ¨ mars sont les mois durant lesquels le territoire affiche les plus grandes 

variations de pression,  notamment en -dessous du 1013 hPa ce qui traduit une exposition au 

r®gime d®pressionnaire, cõest-à -dire un ciel nuageux souvent synonyme de mauvais temps. Au 

contraire la période estival e présente des variations moins important es et des pressions 

minimales plus ®lev®s dues au r®gime anticyclonique, souvent accompagn® dõun ciel bleu. 

La courbe des rafales de vents maximales est semblable à celle des précipitations maxi sur 24h. 

Les plus fortes rafales  ont ainsi lieu durant le  mois de septembre , qui est le mois avec les plus 

fortes intempéries .  

 

Figure 4 : Pression et vent extrêmes à Ambérieu -en-Bugey sur la période 1991 -2020 
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1.B. MILIEUX AQUATIQUES ET 

RESSOURCES EN EAU  

1.B.1. Contexte réglementaire et institutionnel  

a La Directive Cadre sur lõEau 

Dans un contexte de croissance continue de la demande en eau, aussi bien sur la qualité que 

sur la quantit®, lõUnion Europ®enne a d®cid® dõagir ¨ travers son parlement pour un meilleur 

encadrement de cette ressource. Cette ambition de préserver et améliore r la qualité de la 

ressource a permis lõ®tablissement de la Directive Cadre sur lõEau (200/60/CE), devenue 

effective le 22 octobre 2000 et intégrée dans la législation des pays membres au plus tard le 23 

décembre 2003 .  

Le cadre l®gislatif de la Directive Cadre sur lõEau permet une plus grande responsabilisation des 

autorités nationales afin de parvenir à un bon état de la ressource sous toutes ses formes (rivières, 

lacs, eaux côtières et eaux souterraines). La recherche de ce bon état se traduit par la 

protection de toutes ses formes mais aussi par la restauration des écosystèmes concernés, la 

r®duction des pollutions et la garantie dõune utilisation durable pour tout type dõusager.  

Au niveau national  

- Une politique de lõeau relativement ancienne  : 

- La loi de 1964 pose le principe dõune gestion par grands bassins versants (bassins 

hydrographiques). Cette loi est ®galement ¨ lõorigine des agences de lõeau pr®sentes sur 

chaque bassin pour sõassurer du bon ®tat de la ressource. La gestion de lõeau est depuis 

partag®e avec les comit®s de bassin (parlements de lõeau), les pr®fets coordonnateurs 

de bassin et le comit® national de lõeau. 

- La loi de 1992 prévoit une meilleure prise en considération de la planification dans la 

gestion de lõeau. Pour ce faire, un Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) doit être élaboré pour chacun des bassins hydrographiques. Ce document  

dont les orientations sont opposables à toute décision administrative dans le domaine de 

lõeau, est ®labor® par le comit® de bassin. La police de lõeau, sous lõautorit® du pr®fet, 

contrôle la conformité des dossiers, projets avec ce document cadre. Il est  également 

déclinable localement par et pour les sous -bassins (Sch®ma dõAm®nagement et de 

Gestion de lõEau). 

- La Loi sur lõEau et les Milieux Aquatiques (LEMA), promulgu®e le 30 d®cembre 2006 et qui 

fait suite ¨ la DCE de 2000, a permis dõintroniser le principe du ç droit ¨ lõeau è  et dõinclure 

une prise en compte du changement climatique dans toutes les réflexio ns relatives à la 

gestion de la ressource. Cette loi est ®galement ¨ lõorigine de la cr®ation de lõOffice 

National de lõEau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), en charge de la connaissance et 

surveillance de lõ®tat des eaux et du fonctionnement ®cologique des milieux aquatiques 

(missions reprises par lõAgence Fran­aise pour la Biodiversit® en 2016, devenue Office 

Français de la Biodiversité en 2020).  

b Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE ) 

La commune de  Douvres  est concernée par le SDAGE Rhône -Méditerranée 2022-2027.  

Celui -ci fixe les grandes orientations fondamentales des enjeux de la gestion de lõeau sur le 

territoire pour les 6 ans, à savoir :  

OF nÁ 0 : ç Sõadapter aux effets du changement climatique è  

OF n° 1 : « Privilégier la prévention et les interventions à la sourc e pour plus dõefficacit® è  

OF nÁ 2 : ç Concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non-dégradation des milieux 

aquatiques »  

OF nÁ 3 : ç Prendre en compte les enjeux sociaux et ®conomiques des politiques de lõeau è  

OF nÁ 4 : ç Renforcer la gouvernance locale de lõeau pour assurer une gestion int®gr®e des 

enjeux  » 

OF n° 5 : « Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 

substances dangereuses et la protection de la santé »  

OF n° 6 : « Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones 

humides  »  

OF nÁ 7 : ç Atteindre lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau 

et en anticipant lõavenir è  

OF n° 8 : « Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 

compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques ».  

c Le SAGE : Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux 

Les Sch®mas dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sont des proc®dures d®finies dans 

la loi sur lõeau du 3 janvier 1992, r®nov®e et confort®e par la Loi sur lõEau et les Milieux Aquatiques 

(LEMA) du 30 décembre 2006 (portée juridique, contenu, concept ion, ®laborationé). Il sõagit 

dõun document de planification ¨ lõ®chelle dõune Unit® Hydrographique Coh®rente, c'est-à -dire 

dõun bassin versant. Le SAGE est une d®clinaison locale des objectifs du SDAGE. 

La commune de Douvres est concern®e par le SAGE Basse Vall®e de lõAin, approuv® le 

24/04/2014.  

Il répond à 6 enjeux :  

- Partager la ressource en eau  ; 

- Préserver et protéger les ressources en eau potable, actuelles et futures  ; 

- Atteindre le bon état des eaux et avoir un milieu favorable aux espèces aquatiques  ; 

- Maintenir et restaurer une dynamique fluviale active  ; 

- Préserver et restaurer les milieux aquatiques  ; 

- Renforcer le rôle des espaces de concertation au niveau local.  
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d Les contrats de milieu  

Les contrats de milieu sont élaborés par un comité de rivière et permettent de définir des 

objectifs de qualité des eaux, de valorisation du milieu aquatique et de gestion équilibrée des 

ressources en eau afin dõadopter un programme dõintervention multith®matique sur 

généralement 5 ans.  

La commune de Douvres nôest actuellement concern®e par aucun contrat de milieu, le contrat 

de rivi¯re de la Basse vall®e de lõAin sõ®tant achev® en 2011.  

1.B.2. Des eaux superficielles  sensibles aux pollutions  

Le territoire communal de Douvres  est intégré  au sous bassin versant de la Basse Vall®e de lõAin 

(HR_05_02). Il comprend les commues aux alentours de lõAin depuis Poncin au nord jusquõ¨ Saint-

Maurice -de -Gourdans au sud.  

Le Bassin de la Basse vallée de l'Ain est classé par le SDAGE RM 2022 -2027 en zone sensible au 

niveau de lõazote et du phosphore (2024). 

Le risque de non atteinte du bon ®tat (RNABE) est un indicateur permettant dõidentifier les 

masses dõeau risquant de se d®grader ou bien de ne pas attendre le bon ®tat dõici la fin du 

SDAGE (2021, puis 2027). Il est d®fini ¨ la suite dõune ®valuation et constitue une étape essentielle 

dans les cycles de gestion prévus par la DCE. Le programme de mesures du SDAGE tient compte 

de ce risque pour lõensemble des masses dõeau.  

Plusieurs masses dõeau superficielles répertoriées  par le SDAGE RM  concernent la commune  : 

- FRDR11410 « Ruisseau la Cozance  ». Ce cours dõeau traverse la commune dõest en ouest, 

après avoir pris naissance au pied de la Rochefeuillée, sur la commune, à 350 mètres 

dõaltitude. Cette source est appel®e Larench¯re. La Cozance rejoint le Seymard et 

lõAlbarine ¨ Ch©teau-Gaillard après av oir parcouru environ 10,5 km. La masse dõeau 

présente un bon état écologique et chimique  : 

- FRDR12114 « Ruisseau le Seymard  » présente un bon état écologique et chimique . 

Dõautres cours dõeau sont pr®sents sur la commune :  

- Le Nantay, qui est un cours dõeau intermittent, qui longe la D36c et relie la Cozance 

depuis le centre -bourg au Seymard sur la commune dõAmbronay ¨ lõouest ; 

- Le ruisseau de Chamberreau, cours dõeau intermittent qui rejoint la Cozance dans le nord 

de la commune  ; 

- Le Champelin, qui est un ruisseau intermittent, affluent du ruisseau de Seymard en rive 

droite.  

 

1.B.3. Des eaux souterraines  de qualité mais en 

quantité variable  

La commune est concernée par trois masses dõeau souterraines : 

- FRDG149 « Calcaires et marnes jurassiques Haut Jura et Bugey - BV Ain et Rhône  » est une 

masse dõeau affleurante, ¨ dominante s®dimentaire non alluviale. Le SDAGE RM effectif 

identifie cette masse dõeau ¨ fort enjeu pour la satisfaction des besoins dõalimentation en 

eau potable, en tant que ressource stratégique et en tant que zone de  sauvegarde à 

d®limiter, cõest-à -dire quõun fort enjeu pour la satisfaction des besoins dõalimentation en 

eau potable y est associ®. De plus, dõapr¯s la liste des captages prioritaires pour la mise en 

place dõactions vis-à -vis des pollutions diffuses nitrates et pesticides ¨ lõ®chelle de leur aire 

dõalimentation, un ouvrage sur la masse dõeau est concern® par une sensibilit® aux 

pesticides. Il sõagit du Mont Olivet, situ® sur la commune de Cornod, dans le Jura. Cette 

masse dõeau est d®crite comme ayant un bon état qualitatif et quantitatif.  

- FRDG240 « Miocène sous couverture Lyonnais et sud Dombes  », est une masse dõeau 

affleurante et sous -couverture, à dominante sédimentaire non alluviale. Le SDAGE RM 

effectif identifie cette masse dõeau ¨ fort enjeu pour la satisfaction des besoins 

dõalimentation en eau potable, en tant que ressource strat®gique et comme zone de 

sauvegarde ¨ d®limiter. Cette masse dõeau est d®crite comme ayant des états qualitatifs 

et quantitatifs bon.  

- FRDG389 « Alluvions plaine de l'Ain Nord  » est une masse dõeau affleurante, ¨ dominante 

s®dimentaire non alluviale. Le SDAGE RM effectif identifie cette masse dõeau ¨ fort enjeu 

pour la satisfaction des besoins dõalimentation en eau potable, en tant que zone de 

sauvegarde déjà délimité. Cette mass e dõeau est d®crite comme ayant un bon état 

qualitatif et un état quantitatif médiocre . Elle fait ainsi partie de de la liste des masses dõeau 

nécessitant des actions nécessaires pour résorber les déséquilibres et atteindre le bon état 

quantitatif (Tableau  7-A du SDAGE 2022-2027). Elle présente un risque de non atteinte du 

bon état  qui est repoussé  en 2027  (RNABE) (Tableau 1). 

 

Tableau 1 : Risque de Non Atteinte du Bon État  pour les masses d'eau souterraines. Source : SDAGE RM 2022 -

2027 

Code Nom  

Pression 

origine 

du 

risque 

en 2027 

Masse d'eau à 

risque de non 

atteinte du 

bon état en 

2027 

Pression à l'origine du RNABE  

FRDG149 

Calcaires et marnes 

jurassiques Haut Jura et 

Bugey - BV Ain et Rhône 

Non Non 

Pollutions par les substances toxiques (hors 

pesticides) : impact moyen, mesurable mais dont 

lõeffet est localis® ¨ lõ®chelle de la masse dõeau 

FRDG240 
Miocène sous couverture 

Lyonnais et sud Dombes 
Non Non 

Pollutions par les nutriments agricoles : impact 

moyen, mesurable mais dont lõeffet est localis® ¨ 

lõ®chelle de la masse dõeau 

FRDG389 
Alluvions plaine de l'Ain 

Nord 
Oui Oui 

Prélèvements d'eau : impact fort, susceptible de 

d®classer lõ®tat de la masse dõeau 
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1.B.4. Lõalimentation en eau potable 

Une gestion intercommunale  

Le Syndicat Intercommunal des Eaux  de la R®gion dõAmb®rieu en Bugey (SIERA) assure la 

production, le transfert et la distribution de lõeau potable de  24 204 habitants de  8 

communes  (Ambronay, Ambutrix, Ambérieu -en -Bugey, Bettant, Douvres, Saint -Denis-en -Bugey, 

Torcieu et Vaux -en -Bugey ), soit un total de 12 978 abonnés (au 31/12/2021). La commune de 

Douvres représente 4 % des abonnés du syndicat (518 abonnés au 31/12/2021).  

Production et prélèvements  

Le service ®tant g®r® ¨ lõ®chelle intercommunale, les donn®es extraites du rapport annuel 2021 

sur le Prix et le Qualit® du Service public de lõeau potable du SIE de la R®gion dõAmb®rieu-en -

Bugey concernent lõensemble des 8 communes cit®es pr®c®demment.  

Lõensemble des pr®l¯vements sõeffectue dans des eaux souterraines, par 14 pompages et 

sources (dont une de secours) ( Tableau 2). 1 686 513 m3 ont été prélevés en 2021  à partir des 

« puits de lõAlbarine » à Ambérieu -en -Bugey . 

Tableau 2 : Prélèvements sur les ressources en eau du SIE de la Région d'Ambérieu -en-Bugey. Source : RPQS 

2021. 

Ressource et implantation  
Nature de la 

ressource  

Volume prélevé et produit 

durant lõexercice 2021 en 

m 3 

Puits d'Ambérieu-en-Bugey n°1 sud Pompage 174 170 

Puits d'Ambérieu-en-Bugey n°2 est Pompage 323 380 

Puits d'Ambérieu-en-Bugey n°3 ouest Pompage 163 600 

Source de Fontelune (Ambérieu) Source 537 799 

Source de Montferrand (Torcieu) Source 55 803 

Source de Dorvan (Torcieu) Source 1 451 

Puits de l'Albarine - Vieux Moulin (Torcieu) Pompage 3 409 

Puits du Bellaton (Ambronay) Pompage 217 707 

Source de Fontaine Noire (Vaux) Source de secours 0 

Source de la Lientaz + Touvière (Vaux) Source 125 089 

Source de la Rochette + Minaret (Bettant) Source 14 779 

Source de la Verne (Bettant) Source 22 652 

Source de Vernoux (Ambutrix) Source 2 585 

Source de Ternant + Rippert (Ambutrix) Source 44 05 

Total  - 1 686 513 m 3 

Une consommation  moyenne par abonné qui diminue  

La densit® lin®aire dõabonn®s (nombre dõabonn®s par kilom¯tres de r®seau hors branchement) 

a augmenté en 2021 avec 61,8 abonnés/km contre 60,89 abonnés/km en 2020.  

La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique et non 

domestique par nombre dõabonn®) est de 93,71 m3/abonné au 31/12/2021. Elle a diminué de 

7,64 m3/abonn®s par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente. 

En 2021, 516 compteurs sont répertoriés sur la commune, pour un volume comptabilisé de 45  187 

m3. 

Une eau distribuée de q ualité  

Depuis 2007, toutes les eaux distribuées par le SIERA sont chlorées , avec des injections aux 

niveaux des réservoirs ou des stations de pompages.  La tenue résiduelle en chlore au niveau de 

la distribution de situe en moyenne à 0,2 mg/litre.  

En 2020, 136 analyses ont été réalisées sur le réseau de distribution  : seuls 4 résultats non 

conformes en bactériologie ont été constatés (aucun sur Douvres).  

Performance du réseau  

Le réseau de canalisations a un linéaire de 210 kilomètres. Au cours des 5 dernières années, 3,56 

km de lin®aire de r®seau ont ®t® renouvel®s, avec 160 m pour lõann®e 2021. 

Le bilan des volumes mis en ïuvre dans le cycle de lõeau potable en 2021 (Figure 5) indique 

des pertes de lõordre de 26% avec 438 664 m3 perdus pour une production et distribution de 

1 686 513 m3.  

 

Figure 5 : Bilan des volumes mis en ïuvre dans le cycle de l'eau potable du SIE de la R®gion dõAmb®rieu-en-Bugey. 

Source : RPQS 2021. 

Le rendement technique du r®seau de distribution de lõeau potable en 2021 est de lõordre de 

73,98% (pour un rendement seuil de 68,3%).  

Ce rendement ne cesse de baisser  : 80% en 2016, 79,4% en 2017, 80% en 2018, 77,4% en 2019, 

76% en 2020.  

Des travaux sont prévus par le SIERA sur 2022 -2023 mais il restera encore environ 80 

branchements en plomb sur la commune.  
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1.B.5. Lõassainissement  

 Une gestion  intercommunale  des eaux usées  

Le Syndicat de Traitement des Eaux dõAmb®rieu et de Agglom®ration (STEASA) est lõEPCI ayant 

la comp®tence unique pour les communes de lõAbergement de Varey, Amb®rieu-en -Bugey, 

Ambronay, Ambutrix, Château -Gaillard, Douvres, Saint -Denis-en -Bugey, Saint -Rambe rt-en -

Bugey et Torcieu.  

Lõensemble du territoire repr®sente 27 146 habitants dont 13  574 abonn®s. Dõapr¯s le Rapport 

annuel 2021 des syst¯mes dõassainissement (RASA) 2021, la population de la commune de 

Douvres représentait, en décembre 202 1, 1 086 habitants et 49 3 abonnés.  

Infrastructures  

Douvres, comme Ambérieu -en -Bugey, Ambutrix, Château -Gaillard, Saint -Denis-en -Bugey, Saint -

Rambert -en -Bugey et Torcieu , est raccordée à la station dõ®puration dõAmb®rieu-en-Bugey ð 

Château -Gaillard, dite Les Blanchettes  (Erreur ! Source du renvoi introuvable. ), implantée à 

Château -Gaillard. Mise en service en 1993,  elle est  compos®e dõune fili¯re de traitement 

biologique par boue activ®e et dõun atelier de traitement des boues. Sa capacité nominale  est 

de 33  300 EH (Équivalent  Habitant), avec un débit moyen journalier arrivant à la station de 5 562 

m3/J (2021) . En 2021 lõouvrage a desservi 27 146 habitants et produit 284 tMS de boues . 

Lõouvrage est conforme en ®quipement et en performance. 

Le rejet des effluents trait®s sõeffectue dans lõAlbarine en aval imm®diat de la station 

dõ®puration. 

Tableau 3 : Caractéristiques de la STEP. Source : RASA du STEASA 2021.  

Système de collecte  STEP 
Capacité 

en EH 
Exploitant  

Milieu 

Récepteur  
Traitement  

AMBERIEU-EN-BUGEY 

- Chateau Gaillard 

Les 

Blanchettes 
33 300 

AQUALTER 

EXPLOITANT 
Albarine Boue activée 

 

Tableau 4 : Syst¯me dõassainissement de la station de Ch©teau-Gaillard . Source : RASA du STEASA 2021 . 

 

Le syst¯me dõassainissement comprend 30 postes de refoulement ç R®seau è g®r®s par le 

Syndicat, dont 3 sur Douvres  (Route d'Ambronay, Route du Molard (commune d'Ambronay) et 

RD1075). 

30 d®versoirs sont recens®s sur le syst¯me dõassainissement, dont 1 sur Douvres  (Route 

d'Ambronay à proximité de l'impasse des ardents)  pour lequel le suivi nõa r®v®l® aucun 

dysfonctionnement en 2021.  

 

Carte 3 : Localisation de la STEU de Ambérieu -en-Bugey - Château -Gaillard.   

Source : https://www.assainissement.developpement -durable.gouv.fr/PortailAC/fiche -060901089002  

 

En 2021, le volume journalier représentant 79 % du volume nominal de la station, peut sembler 

correct mais ne tient pas compte des pointes de débits particulièrement notables en 2021 . Le 

volume collecté a été de 2  030 276 m3 pour un volume traité de 1 928 609 m 3/an en sortie STEP. 

Le débit nominal de la station a été dépassé pendant 75 jours. Il y a eu 93 jours avec 

déversements.  

La forte sensibilité des réseaux amont à la pluviométrie met en péril le bon fonctionnement 

®puratoire de cette station qui nõa pas ®t® con­ue pour un spectre large dõ®v¯nements. Le 

débit de référence (10325 m3/j) a été dépassé 39 fois en 2021 en entrée st ation ce qui est 

significatif de son obsolescence en termes de capacité hydraulique.  

En 2021, les volumes traités sur la station ont été en forte augmentation (+33 %) par rapport à 

lõann®e 2020. 

Les paramètres MES (Matières En Suspensions), NTK (azote Kjeldahl) et Pt (Phosphore total) sont 

les paramètres limitant de la station. Toutefois, le fonctionnement demeure conforme au décret 

de 2015 et les conditions impos®es par lõarr°t® dõautorisation dõorigine sont remplies pour 

lõann®e 2021.  

La conformit® ERU (Eaux R®siduaires Urbaines) par temps de pluie (<5%) nõest pas atteinte en 

2021 (8,07%). À titre de comparaison, il était de 3,55 % en 2016, 6,29 % en 2017, 7,85 % en 2018, 

5,05% en 2019, 4,72% en 2020. 

https://www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr/PortailAC/fiche-060901089002
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Un arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2017 inclus le bassin versant de 

lõAlbarine en zone sensible Nitrate et Phosphore avec une ®ch®ance en 2024. 

Lõ®ch®ance de 2024 ne pourra °tre respect®e, compte tenu des d®lais dõ®tude et de r®alisation 

dõune nouvelle station qui disposera des ®quipements et capacit®s suffisantes pour respecter 

critères environnementaux et les dispositions réglementaires du décre t de 2015.  

266 501 Kg MS ont ®t® d®shydrat®es en 2021, soit 21 % de moins quõen 2020. 86 % (228 T) sont 

compostées sur la plateforme de compostage de la station et 14 % ont été compostées sur la 

plateforme externe de lõentreprise ASE. 

Un réseau exclusivement en séparatif sur la commune  

La station est alimentée par un total de 17 6 042 m linéaires de canalisations, composés différent 

types de réseaux  (Tableau 44) : 

- Les réseaux unitaires, qui correspondent aux systèmes de collecte où les eaux usées et les 

eaux pluviales sont mélangées dans une seule et même canalisation  ; 

- Les réseaux séparatifs, qui collectent dans deux canalisations distinctes les eaux usées et 

les eaux pluviales. Uniquement les eaux us®es sont achemin®es ¨ la station dõ®puration ; 

- Les r®seaux pseudo s®paratifs, qui re­oivent des eaux dõun r®seau unitaire. 

Le linéaire total est de 10  265 ml de réseaux sur la commune de Douvres, intégralement en 

séparatif.  

Lõassainissement non collectif 

Lõassainissement non collectif de la commune de Douvres est exploité  en régie par le SIVU 

dõam®nagement du bassin versant de lõAlbarine. Le SPANC rassemble 27 communes (au 

07/11/2019). Dõapr¯s le RPQS du SPANC, Exercice 2019, la population desservie au 1er janvier 

2019 est de 1  946 usagers, pour un nombre dõinstallations obtenu de 846, pour un taux de 

conformité de 31,70 %.  

En 2020, les dispositifs dõassainissement non collectif sont conformes ¨ 86,90 %, pour 1 734 

habitants desservis.  

1.B.6. Synthèse des enjeux Milieux aquatiques et 

ressources en eau 

Forces Faiblesses 

Un réseau hydrographique structurant en bon 

état écologique et chimique  

Bon état chimique  et quantitatif  de  2/3  

masses dõeau souterraines 

Des ressources souterraines mobilisées pour 

lõAEP avec une eau distribu®e de qualit® 

Une consommation moyenne par habitant 

qui diminue  

Un r®seau dõassainissement int®gralement en 

séparatif  sur la commune  

Une STEP de capacité suffisante et conforme 

en équipement  en théorie  

Un bon état quantitatif repoussé à 2027 pour 

la masse dõeau ç plaine de lõAin nord  » 

Une vulnérabilité de la ressource souterraine 

pour lõAEP. 

Une composition karstique des sols, favorisant 

les pollutions potentielles de la ressource en 

eau.  

Des probl¯mes de capacit® dõ®puration de 

la STEP lors de forts évènements pluvieux 

(autres communes en unitaire)  

Des risques de pollutions ponctuelles pour le 

milieu li®s aux d®versoirs dõorages  

Un rendement technique du réseau de 

distribution dõeau potable qui ne cesse de 

baisser 

Enjeux 

La s®curisation de lõalimentation en eau potable pour r®duire la vuln®rabilit® 

Un d®veloppement prenant en compte le cycle de lõeau (gestion int®gr®e des eaux pluviales, 

ad®quation des ouvrages dõassainissement) 

La préservation et la restauration des milieux aquatiques (morphologie)  
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1.C. BIODIVERSITÉ ð TRAME VERTE ET 

BLEUE 

1.C.1. Occupation du sol  

Dans le cadre de sa d®marche de r®alisation dõun atlas des continuit®s ®co paysag¯re, le 

d®partement de lõAin a r®alis®, en partenariat avec le CEN Rh¹ne-Alpes, une cartographie de 

lõoccupation du sol au 1/25 000¯me sur laquelle sõappuie les ®l®ments de description ci-après. 

D®crivant le territoire de fa­on homog¯ne sur lõensemble du d®partement en 52 classes, elle 

peut °tre utilis®e jusquõ¨ lõ®chelle du 10 000¯me. Source  : https://patrimoines.ain.fr/n/l -

inventaire -des-continuites -eco -paysageres -reconnues -d -interet -departemental -et/n:1268  

Dõapr¯s la Corine Land-Cover 2018, lõoccupation 

des sols de la commune de Douvres est dominée 

par deux ensembles, les forêts et milieux semi -

naturels à 43,9 % , et les surfaces agricoles à 41,9 %. 

Les surfaces artificialisées représentent quant à 

elles 14,2 %, les zones humides et surfaces en eau 

nõ®tant pas repr®sent®es sur la commune (selon la 

Corine Land -Cover). La délimitation de ces 

différents ensembles est très nette, la surface 

artificialisée étant au centre -nord, les surfaces 

agricoles ¨ lõouest et les forêts et milieux naturels à 

lõest. La r®partition de ces deux derniers sur le 

territoire est quasi égalitaire.  

 

La partie est de la commune, dominée par les forêts et milieux naturels , est occupé e par un seul 

type de forêt, les forêts de feuillus. Ces formations végétales sont principalement constituées par 

des arbres, mais aussi par des buissons et arbustes, où dominent les espèces forestières feuillues 

(guide dõutilisation de la CORINE Land Cover France). Il sõagit en grande majorit® de for°ts 

fermées de feuillus purs en îlots, et dans une moindre mesure de forêts fermées de robinier pur 

(Géoportail ð Carte forestière).  

Concernant les surfaces agricoles, trois sous -ensembles sont présents sur la commune. Les 

syst¯mes culturaux et parcellaires complexes occupent lõouest de la commune, du centre-

bourg jusquõ¨ la RD36 en forme dõentonnoir sõouvrant en direction de cette dernière et longeant 

la RD36b. Des prairies encadrent ces systèmes culturaux, au nord (et se prolongent sur la 

commune dõAmbronay) ainsi quõau sud de la RD36b. Enfin, les ç surfaces essentiellement 

agricoles interrompues par des espaces naturels importants  » occupent la partie au sud du 

centre -bourg, sur le secteur de Montessuy.  

Selon lõAgreste, la commune de Douvres est sp®cialis®e dans la production de c®r®ales et / ou 

oléo protéagineuses  (du moins il sõagit de la production la plus repr®sent®e sur le territoire).  

Carte 4 : Occupation du sol  

Artificialisées

14%

Agricoles

42%

Forêts et 

milieux semi -

naturels

44%

Occupation des sols
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Les surfaces artificialisées se concentrent au niveau du niveau du centre -bourg , autour de la 

mairie. Cette zone am®nag®e sõ®tend l®g¯rement au nord sur la commune dõAmbronay, sur le 

secteur «  Le Molard  ». Il nõy a aucune coupure ou  distinction dans lõam®nagement pouvant 

r®v®ler un changement de commune. La Cozance traverse cette poche urbaine dõest en ouest 

en son centre. Entre 2006 et 2018, cette zone artificialis®e sõest ®tendue au niveau de la combe, 

¨ lõest, au détriment des espaces forestiers , ainsi quõau nord, en place des espaces agricoles.  

Les zones humides ainsi que les surfaces en eau sont absentes de cette répartition de 

lõoccupation des sols. Il est important de pr®ciser quõune absence de ces deux ensembles dans 

lõoccupation des sols propos®e par la Corine Land Cover nõest pas forc®ment avérée dans la 

r®alit®, elle permet simplement dõavoir une vision globale de lõoccupation du territoire. Corine 

Land Cover est r®alis®e ¨ partir dõune interpr®tation visuelle dõimages satellite. Celle-ci permet 

de cartographier des unit®s homog¯nes dõoccupation des sols dõune surface minimale de 25 

ha (statistiques -développement -durable.gouv). Cette méthode peut expliquer les quelques 

différences qui subsistent entre la répartition proposée et la réalité, notamment pour les zones 

humides et surfaces en eau  

1.C.2. Les inventaires et protections du patrimoine 

naturel  

a Zones Naturelles dõInt®r°ts Écologique , Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF)  

Lõinventaire des Zones Naturelles dõInt®r°t Écologique , Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a été 

initi® en 1982 par le Minist¯re de lõEnvironnement et mis ¨ jour en 1996. Ces espaces participent 

au maintien de grands ®quilibres naturels, de milieu de vie dõesp¯ces animales et v®g®tales. 

Leur objectif est de recenser, de manière la plus exhaustive possible ces espaces naturels. Il 

existe deux types de ZNIEFF :  

- Les ZNIEFF de type I, qui sont des espaces homog¯nes dõun point de vue ®cologique, de 

superficie réduite, qui abritent au moins une espèce et / ou un habitat rare ou menacé, 

dõint®r°t aussi bien local que r®gional, national ou communautaire. Ce sont des espaces 

dõun grand int®r°t fonctionnel au niveau local. 

- Les ZNIEFF de type II, qui sont de vastes ensembles naturels, riches ou peu modifiés, qui 

offrent des potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I 

et poss¯dent un r¹le fonctionnel ainsi quõune coh®rence ®cologique et paysagère.  

Le territoire abrite une ZNIEFF de type II  « Massifs occidentaux du Bugey  » (ZNIEFF n°820003780).  

Dõune superficie de 12 223 ha, cette zone sõ®tend sur 21 communes, dont celle de Douvres. Elle 

recouvre 32% de la partie est du territoire communal (168 ha).  

Descriptif INPN  : 

Dominant la plaine de l'Ain, ce secteur du Bugey circonscrit par les vallées de l'Ain et de 

l'Albarine présente l'aspect d'un massif calcaire de faible altitude (inférieure à 1000 m). Le taux 

de boisement y est important et la déprise agricole marquée, quo iquõau nord l'existence d'un 

vignoble étendu dans le Cerdon contribue au maintien d'un paysage plus ouvert.  

Un relief tourmenté, marqué par de nombreuses parois rocheuses en dépit de la modestie des 

altitudes, la présence de nombreux cours d'eau, une densité de population et d'infrastructures 

modestes et la diversité des substrats (calcaires ou marneux) contribu ent à une diversité 

importante des milieux naturels, de la flore et de la faune. La persistance d'un réseau étendu de 

pelouses sèches et de pinèdes sur marne, la prédominance d'espaces peu perturbés propices 

à des espèces sensibles telles que le Lynx d'Eur ope ou le Chat sauvage méritent entre autres 

d'être cités. L'avifaune des falaises est très représentative (Grand Corbeau, Faucon pèlerin, 

Hirondelle des rochersé). L'entomofaune est ®galement int®ressante, et une esp¯ce au moins 

est considérée comme spéci fique au Bugey (le coléoptère Pterostichus nodicornis).  

Enfin, le secteur abrite un karst de type jurassien. Ce type de karst se développe sur un substrat 

tabulaire ou plissé ; il est caractérisé par l'abondance des dolines, l'existence de vastes « poljé » 

dans les synclinaux, la formation de cluses, et le déve loppement de vastes réseaux 

spéléologiques subhorizontaux. Le peuplement faunistique du karst jurassien est relativement 

bien connu. Il apparaît néanmoins moins riche que celui du Vercors en espèces terrestres 

troglobies (c'est à dire vivant exclusivement dans les cavités souterraines). Certaines espèces 

(par exemple un coléoptère tréchiné) sont des endémiques dont la répartition est circonscrite 

au massif jurassien.  

Au sein de cet ensemble naturel diversifié, les secteurs présentant le patrimoine biologique le 

plus remarquable sont identifi®s par plusieurs ZNIEFF de type I (falaises, zones humidesé) ; 

cependant, il est vraisemblable que l'intérêt du patrimoine biologi que local soit sous -estimé, 

compte tenu d'une connaissance naturaliste incomplète. Il existe donc en dehors de ces zones 

de type I des indices forts de présences d'espèces ou d'habitats déterminants. Parmi les 

principales fonctionnalités naturelles traduit es par le zonage de type II peuvent être citées :  

- celle de bassin versant peu perturbé alimentant des réseaux karstiques, ces derniers abritant 

des populations d'espèces troglobies remarquables,  

- de zone abritant des espèces remarquables exigeant de vastes territoires vitaux (Lynx 

d'Europeé), 

- de zone de passages, d'alimentation et de reproduction pour de nombreuses espèces, 

notamment parmi les oiseaux et la grande faune é). 

S'agissant du milieu karstique, la sur fréquentation  des grottes, le vandalisme des concrétions 

peuvent de plus rendre le milieu inapte à la vie des espèces souterraines. Les aquifères 

souterrains sont sensibles aux pollutions accidentelles ou découlant de l'industrialisation, de 

l'urbanisation et de l'agri culture intensive. À cela il convient d'ajouter la grande qualité 

d'ensemble des paysages, ainsi qu'un intérêt géomorphologique et scientifique (avec des 

réseaux karstiques tels que celui de la Grotte du Gardon à proximité d'Ambérieu en Bugey, objet 

d'études dans le domaine p aléoclimatique).  

 

Le territoire de la commune est limitrophe  dõune ZNIEFF de type I, « Pelouse sèche du Pré 

Thomas » (ZNIEFF n°820030740).  

Dõune superficie de 1,8 ha au total, cette zone se situe sur la commune dõAmbronay vers le rond-

point entre le D1075 et la D36 au sud du Seymard. Lõenjeu de cette pelouse r®side dans sa 

proximit® avec dõautres secteurs de pelouses de lõautre c¹t® de la D1075 (cf. Inventaire des 

pelouses sèches). Le descriptif ci -dessous renseigne également sur les potentialités des pelouses 

sèches du territoire communal.  
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Descriptif INPN  : 

Ce petit talus bien exposé au Pré Thomas présente des conditions idéales à l'installation d'une 

prairie rase à faible rendement agricole et d'une grande richesse spécifique : la pelouse sèche. 

Elle est issue d'une exploitation des sols traditionnelle par f auche unique annuelle ou pâturage 

extensif. En fait, en l'état, sa faible productivité ne permet pas de pâturage intensif. Dans ces 

conditions, l'enrichissement demeure nul ou peu important. Ces pelouses sont d'une richesse 

botanique exceptionnelle, d'abor d caractérisée par une très grande diversité d'orchidées. Elles 

renferment de nombreuses espèces protégées et menacées, dont certaines fortement. L'Orchis 

bouc est une grande orchidée au labelle long, étroit et frisé et à l'odeur nauséabonde. Elle 

fréquent e les zones sèches et ensoleillées, exclusivement calcicoles. C'est une espèce qui étend 

son aire en France, vraisemblablement du fait des conditions climatiques qui lui sont favorables. 

L'Orchis pyramidal présente une belle inflorescence rose fuchsia regr oupée en pyramide, d'où 

son nom.  

 

b Le réseau Natura 2000  

Le réseau européen Natura 2000  de sites écologiques doit permettre de réaliser les objectifs fixés 

par la Convention sur la diversité biologique, adoptée lors du Sommet de la Terre de Rio de 

Janeiro en 1992 et ratifiée par la France en 1996. Il comprend 2 types de sites naturels identi fiés 

pour la rareté ou la fragilité des habitats naturels, des espèces sauvages, animales ou végétales, 

et de leurs habitats :  

Les Zones de Protection Spéciale  (ZPS) désignées au titre de la directive 79/409/CEE du conseil 

du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages dite Directive "Oiseaux"  ;  

Les Zones Spéciales de Conservation  (ZSC) et/ou Sites dõImportance Communautaire (SIC) 

désignés au titre de la directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation 

des habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvages dite Directive "Habitats, Faune, Flore"  

du 22 mai 1992.  

Les sites Natura 2000 font lõobjet de mesures de protection, et les projets et programmes pouvant 

les affecter doivent faire lõobjet dõune ®valuation appropri®e de leurs incidences. 

Il nõy a pas de site Natura 2000 au sein ou ¨ proximit® de la commune de Douvres, la Basse 

Vall®e de lõAin, confluence Ain-Rhône se situant à plus de 2,7 km et les milieux remarquables 

du Bas Bugey à plus de 5,2 km en ce qui concerne les sites de la Direct ive Habitats. Pour les 

sites de la Directive Oiseaux, la Dombes est à plus de 5,5 km.  

 

Carte 5 : Périmètres d'inventaire et de protection de la biodiversité  
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c Zones humides  

Une zone humide, au sens de la Loi sur lõeau, caract®rise les terrains, exploit®s ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hy grophiles pendant 

au moins une partie de l'année. Par leurs caractéristiques et leurs fonctionnements écologiques, 

les zones humides assurent de nombreuses fonctions hydrologiques et biologiques qui justifient 

la mise en place de mesures de protection et d e gestion pour préserver toutes ces potentialités 

¨ l'origine de nombreux services rendus ¨ la collectivit® (Loi sur lõeau du 3 janvier 1992 ainsi que 

Décret du 9 octobre 2009). Par ailleurs, la prise en compte, la préservation et la restauration des 

zones humides constituent une des orientations fondamentales du SDAGE Rhône -Méditerranée 

dans le but dõam®liorer les connaissances sur ces espaces fragiles et dõen assurer une meilleure 

gestion.  

Selon la base de données publiques ouvertes en Auvergne -Rhône -Alpes la commune  abrite 4 

zones humides.  

Dõune mani¯re g®n®rale, ces zones humides accompagnent les cours dõeau d®j¨ ®voqu®s sur 

la commune.  

Tableau 5 : Les zones humides sur la commune de Douvres  

Nom  Code 

Surface sur la 

commune (ha)  

Forêt alluviale de Fangoux 001IZH0591 5,71 

La Cozance 02 01IZH0671 2,79 

Ripisylve de la Grange Meysson 01IZH1615 2,7 

Ripisylve du Molard 01IZH1621 0,94 

Total    12,16 

d Pelouses sèches 

Les pelouses sèches sont des espaces avec une végétation spontanée et relativement rase sur 

un sol peu perméable. À première vue hostile s, elles abritent une  grande variété faunistique et 

floristique. Intimement li®es ¨ lõhistoire pastorale, elles jouent un rôle important dans le paysage. 

Bien que ces milieux ne soient pas protégés, les pelouses sèches sont en voie de raréfaction.  

De nombreuses pelouses sèches ont été inventoriées sur le département. Elles forment un 

continuum fragmenté le long des coteaux du Revermont. De par la menace qui plane sur ces 

espaces et par lõint®r°t ®cologique quõelles repr®sentent, il est important de les pr®server et les 

valoriser à travers le PLU.  

Lõinventaire des pelouses s¯ches embroussaill®es de lõAin a ®t® r®alis® par le Conservatoire des 

Espaces Naturels de Rhône -Alpes (CEN) de 2011 à 2016. À noter que les pelouses sèches 

fauch®es ne sont pas prises en compte (except® sur les territoires tests de la plaine de lõAin et 

sur les communes du site N2000 du Bas -Bugey).  Les pelouses sèches embroussaillées référencées 

par cet inventaire sont les suivantes :  

Secteur  Code 

Surface sur la 

commune (ha)  

Bugey 01PS0247 3,07 

Côtière de Dombes - Plaine de lõAin 01PS0506 0,04 

Total    3,11 

 

 

Carte 6 : Zones humides et pelouses sèches  
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1.C.3. Trame verte et bleue  

a Présentation  

La notion de réseau écologique ou «  Trame verte et bleue  » (TVB) vise la préservation de la 

dimension fonctionnelle des ®cosyst¯mes, cõest-à -dire le maintien des possibilités de 

d®placement et dõ®volution des esp¯ces. Si ce concept a ®merg® depuis une vingtaine 

dõann®es, il a ®t® traduit r®glementairement dans les lois Grenelle . 

La Trame verte et bleue est un outil dõam®nagement du territoire. Elle comprend une 

composante verte  qui fait référence aux milieux terrestres (boisements, prairies, parcelles 

agricoles, haiesé) et une composante bleue  qui correspond aux continuités aquatiques et 

humides (rivi¯res, ®tangs, zones humides, maresé). Le r¹le de la TVB vise ¨ reconstituer un r®seau 

écologique cohérent à différentes échelles de territoire pour permettre aux espèces animales 

et végétales de se  d®placer, dõassurer leur survie. 

b La TVB en Auvergne - Rhône-Alpes  

La constitution de la Trame Verte et Bleue nationale s'est faite ¨ lõ®chelle de chaque r®gion, via 

lõ®laboration des sch®mas r®gionaux de coh®rence ®cologique (SRCE) qui constituent un des 

documents à prendre en compte dans la hiérarchie des outils de plan ification territoriale. Ce 

document, outil de mise en ïuvre de la trame verte et bleue ¨ lõ®chelle r®gionale, est issu du 

Grenelle de lõEnvironnement. Il a ®t® ®labor® conjointement par lõ£tat et la R®gion dans un 

principe de co -construction. Cõest un document à portée réglementaire qui est opposable aux 

documents de planification (SCoT, PLU, SDAGE, SAGE é). Le SRCE Rh¹ne-Alpes a été  approuvé 

le 16 juillet 2014. Aujourd'hui, le SRCE est int®gr® au Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de 

D®veloppement Durable et dõÉgalité  des Territoires (SRADDET, issu de la loi portant Nouvelle 

Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015), qui a été approuvé le 10 

avril 2020 en région Auvergne Rhône -Alpes. Il intègre donc les enjeux régionaux cartographiés 

Lõ®laboration de la TVB ¨ lõ®chelle communale, dans le cadre du PLU, a pour but dõaffiner le 

travail r®alis® ¨ lõ®chelle r®gionale. En effet, ¨ une telle ®chelle, les propositions de corridors 

(axes ou fuseaux de déplacement de la faune) ne peuvent intégrer toutes les réalités de terrain. 

Il est indispensable de les prendre en compte ¨ lõ®chelle de la commune pour les confirmer et 

les pr®server (notamment par le biais dõun document dõurbanisme qui limitera lõurbanisation sur 

ces secteurs).  

À lõ®chelle du SRADDET, la commune de Douvres est compos®e de larges espaces perm®ables 

li®s aux milieux terrestres ainsi quõaux milieux aquatiques.  

Des zones humides issues des inventaires départementaux sont présente s le long du cours dõeau 

« Le Nantay  è ainsi quõentre ç Le Champellin  » et « Le Seymard  » avant leur convergence. Ces 

deux derniers cours dõeau ainsi que ç La Cozance  è sont identifi®es comme cours dõeau de la 

trame bleue. La commune nõaccueille en revanche aucun élément majeur de la trame verte 

(réservoirs ou corridors). On note la proximité de réservoirs de biodiversité (ZNIEFF de type 1).  

Le territoire communal joue un rôle de corridor paysager entre ces éléments . 

 

Extrait du SRADDET sur la commune 

c Le SDAGE Rhône Méditerranée  

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un instrument de 

planification qui fixe pour une p®riode de 6 ans les orientations fondamentales dõune gestion 

équilibrée de la ressource en eau et intègre les obligations définies par la  directive européenne 

sur lõeau, ainsi que les orientations du Grenelle de lõenvironnement pour un bon ®tat des eaux 

dõici 2027. Le SDAGE RM pour la période 20 22-2027 comprend 9 grandes orientations, et plusieurs 

objectifs sont en lien direct avec la trame  verte et bleue :  

- La préservation et la restauration du fonctionnement naturel des milieux aquatiques et 

humides (OF6), par le biais de mesures de restauration de la continuité écologique (libre 

circulation des espèces et des sédiments) ;  

- La préservation et la restauration de la qualité biologique des réservoirs (disposition 6A -03) 

; 

- La préservation des réservoirs biologiques et leur influences (disposition 6A -03) ; 

- Pr®server et restaurer les rives de cours d'eau et plans dõeau, les for°ts alluviales et ripisylves 

(disposition 6A -04). 
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L'article L214 -17 du code de l'environnement, introduit par la loi sur l'eau et les milieux aquatiques 

de décembre 2006, réforme les classements des cours d'eau en les adossant aux objectifs de la 

DCE déclinés dans les SDAGE  (cf.  chapitre sur les ressources en eau)  : 

- Une liste 1  est établie sur la base des réservoirs biologiques du SDAGE, des cours d'eau en 

très bon état écologique et ces cours d'eau nécessitant une protection complète des 

poissons migrateurs amphihalins (Alose, Lamproie marine et Anguille sur le bassin Rhône -

Méd iterranée). L'objet de cette liste est de contribuer à l'objectif de non dégradation des 

milieux aquatiques. Ainsi, sur les cours d'eau ou tronçons de cours d'eau figurant dans 

cette liste, aucune autorisation ou concession ne peut être accordée  pour la construction 

de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique ( cf.  article 

R214-109 du code de l'environnement). Le renouvellement de l'autorisation des ouvrages 

existants est subordonné à des prescriptions particulières ( cf. article L214 -17 du code de 

l'environnement)  ; 

- Une liste 2  concerne les cours d'eau ou tronçons de cours d'eau nécessitant des actions 

de restauration de la continuité écologique (transport des sédiments et circulation des 

poissons). Tout ouvrage faisant obstacle doit y être géré, entretenu et équipé selon des 

règles définies par l'autorité administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à 

défaut, l'exploitant. Ces obligations s'appliquent à l'issue d'un délai de cinq ans après 

publication des listes.  

Le Seymard et le Champelin sont classés en liste 1 au titre du 1° du I de l'article L214 -17 du Code 

de l'Environnement. Aucun cours dõeau ou partie de cours dõeau nõest class® en liste 2 au titre 

de ce même article.  

Tableau 6 : Classification des cours d'eau au titre de l'article L.214 -17 du code de l'environnement.  

Liste 1  Référence Nom  Longueur  Enjeux identifiés sur les tronçons classés  

Liste 1 L1_341 Le Seymard 
15.46 

 

Réservoir biologique avec espèces visées par 
la directive "habitats, faune flore" ou la liste 

rouge de l'UICN (TRF, OBR, BRO, LPP) 

Liste 1 L1_342 Le Champelin 
0.96 

 

Réservoir biologique avec espèces visées par 
la directive "habitats, faune flore" ou la liste 

rouge de l'UICN (TRF, OBR, BRO, LPP) 

 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022 -2027 répertorie 6 réserves biologiques au sein du sous bassin 

de la Basse Vall®e de lõAin, dont deux qui concernent la commune de Douvres : 

- La Cozance, le Seymard et ses affluents (RBioD00145 ) : La Cozance est un affluent de lõAin, 

qui, est considéré en tant que réservoir biologique dans ses parties amont et aval pour la 

partie centrale rectifiée et pour l'Ain selon les espèces suivantes  : Truite fario, Lamproie de 

Planer et écrevisse à pattes  blanches. Sa partie aval, réalimentée par la nappe, est un 

r®servoir pour lõentomofaune. Le Seymard, est, quant-à -lui form® ¨ partir dõun ouvrage de 

répartition de la Cozance. Il présente des populations d'écrevisse et complète la Cozance 

dans le soutien biologique de l'Ain  ; 

- L'Albarine et ses affluents, de l'amont de sa confluence avec le ruisseau de Melogne ou 

Bief des Vuires à sa confluence avec l'Ain (RBioD00148)  : est décrit comme un réservoir de 

« reproduction av®r®e de ces esp¯ces malgr® une qualit® dõeau non optimale ». Ce 

secteur de frayère accueille des populations de Truites fario, Ombres, Brochets et 

Lamproies de Planner.  

Deux réservoirs biologiques du SDAGE concernent la commune de Douvres.  

d  Le SCoT BUCOPA  

La commune de Douvres  est concernée par le  SCoT BUCOPA, qui a fait lõobjet dõune r®vision 

générale. Il a été approuvé le 26 janvier 2017 et rendu exutoire le 2 mai 2017 . Dans ce cadre, 

une déclinaison du SRADDET est effectu®e ¨ lõ®chelle plus fine du territoire du SCoT.  

Il identifie notamment  : 

Les ç r®servoirs biologiques è qui relevent dõun niveau de protection le plus ®lev® au sein du 

SCoT, notamment  (extrait) :  

Des enjeux liés aux habitats rupestres et au maintien des liens avec le Rhône se situent dans le 

secteur Bas du Bugey, où la richesse biologique exceptionnelle repose de plus sur la présence 

dõun r®seau dense de milieux humides et interm®diaires entrem°l®s aux espaces forestiers et 

pelouses, milieux humides qui appellent une protection élevée, y compris pour le maintien de 

liens de qualité avec le Rhône en aval (maîtrise des crues et ruissellements). Ces espaces 

humides constituent donc des réservoirs biolo giques, pris en compte par le SCoT qui les reconnaît 

gr©ce ¨ lõinventaire des ZNIEFF 1. 

Lõidentification de liens et connexions dõimportance strat®gique, ¨ lõ®chelle du SCoT, pour 

assurer la pérennité de fonctionnement des milieux naturels ð des réservoirs biologiques en 

particulier, pour permettre les échanges écologiques et les déplacements  de la faune (extraits) 

: 

- Les liens entre massif montagneux et vallées passent essentiellement, sur notre territoire, 

par le maintien de la continuit® ®cologique des cours dõeau et de la qualit® des milieux y 

étant associés  ; 

- Pour lõAin et sa vall®e, le maintien des milieux de grande richesse et par ailleurs sensibles 

aux ®volutions spatiales et territoriales, ne peut sõappuyer uniquement sur le maintien de 

continuités aquatiques dessinées au gré du réseau hydrographique. La ri chesse des 

milieux alluviaux appelle un prolongement prenant appui sur la profondeur forestière : les 

continuités existantes, partant des forêts alluviales, associées aux zones humides, et 

rejoignant aux massifs forestiers dominant les cours dõeau, pr®sentent un fort intérêt à être 

maintenues.  

Au-delà des éléments déjà inventoriés par le SRADDET sur la commune, le SCoT identifie «  Le 

Nantay  » comme une continuité de fonctionnement interne à préserver. Les espaces de 

transition entre espaces forestiers et espaces agricoles (correspondant ¨ lõaxe nord -sud au 

centre de la commune) sont également identifiés comme «  vitalité rurale à maintenir  ». 
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Les continuités écologiques du SC oT 

 

Trame Verte et Bleue du Document dõOrientations et dõObjectifs du SCoT 

 

Le SCOT identifie dans son état initial de 

lõenvironnement sur Douvres une continuité de 

fonctionnement interne à préserver entre Douvres et 

Ambérieu -en -Bugey et des espaces de forte 

perméabilité.  

Le SCoT identifie dans son DOO  sur Douvres des zones 

humides en réservoirs de biodiversité, des boisements 

dans des espaces relais à forte perméabilité 

®cologiques, des secteurs dõam®liorations de la 

qualit® des cours dõeau et les cours dõeau. 
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e Les continuit®s ®co paysag¯re du d®partement de lõAin 

Le D®partement de lõAin a souhait® accompagner les collectivit®s dans leur obligation de 

pr®server leurs continuit®s ®cologiques (d®cret dõapplication des lois Grenelle de janvier 2014) 

et notamment dans la prise en compte du Schéma Régional de Cohérence É cologique (SRCE) 

à l'échelle d'une commune ou d'une communauté de commune (SRADDET approuvé en 2020).  

Le projet en partenariat avec le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) Rhône Alpes s'inscrit 

dans une démarche non règlementaire. 4 grandes continuités éco paysagères sont définies par 

le CEN : continuités zones humides, bocagères, prairies sèches et fo restières. Pour chacune, des 

cïurs de biodiversit® dõint®r°t d®partemental ou local sont identifi®s, et reli®s entre eux par des 

continuités écologiques (à maintenir, à favoriser, à renforcer).  

Sur la commune, trois types de continuités éco paysagères sont identifiées :  

- Les continuit®s ®co paysag¯res des zones humides li®es ¨ la pr®sence des cours dõeau 

(Seymard, Couzance) ;  

- Les continuités éco paysagères bocagères notamment le long du massif boisé du nord 

vers le sud (à maintenir et à renforcer) et les secteurs ouest (à renforcer)  ; 

- Un continuit® prairie s¯che ¨ lõouest li®e aux secteurs de pelouses. 

 

Inventaire des continuit®s ®co paysag¯res reconnues dõint®r°t d®partemental 

 

f D®clinaison ¨ lõ®chelle communale 

Lõanalyse de la Trame Verte et Bleue du territoire de Lescheroux se base sur le SRADDET 

dõAuvergne Rh¹ne Alpes dõAvril 2020, le SCOT BUCOPA, sur les trac®s hydrologiques du SDAGE 

et sur une analyse de terrain.  

Les réservoirs de biodiversité  

La commune de Douvres est concern®e directement par les r®servoirs de biodiversit® dõenjeu 

r®gional li®s au cours dõeau en r®servoirs biologiques (Cozance, le Seymard et ses affluents ) 

et/ou classés en liste 1 au titre du 1° du I de l'article L214 -17 du Code de l'Environnement 

(Seymard et le Champelin), aux  zones humides.  

Par ailleurs les pelouses s¯ches, m°me si elles ne font pas lõobjet de cartographie dans le cadre 

du SRADDET, sont des milieux à fort enjeu et sont intégrées comme réservoirs.  

Suite au passage terrain, deux  r®servoirs de biodiversit® dõenjeu local sont également proposés  : 

- le secteur sud (Montessuy) est constitu® de boisements et de prairies nõest pas impact® pas 

lõurbanisation ce qui lui conf¯re un r¹le de r®servoir de biodiversit® local.  

   

Réservoir de biodiversité local de Montessuy et exemple de mesure de protection du réservoir de biodiversité 

local  

- les boisements ¨ lõest du territoire (cf. ci-après).  

Le sous-trames écologiques  

On recense 5 sous -trames sur la commune de Douvres.  

Les milieux forestiers de la trame verte  : 

Les milieux forestiers sont bien pr®sents sur la commune sur toute la partie est. Il sõagit 

majoritairement de tillaies de pente, ainsi que de frênaie -charmaies. Des aulnaies -frênaies, qui 

constituent les ripisylves, sont ®galement pr®sentes le long de la Cozance. Les autres cours dõeau 

sont ®galement bord®s dõune ripisylves mais elles sont moins bien structur®es et ®troites. Les 

ripisylves du Nantay, du Champelin et du Seymard sont continues dans la plaine agricole, ce 

qui est favorable au déplacement de l a faune des boisements de lõest vers lõouest. 

Les haies et alignements dõarbres sont globalement peu pr®sents. On les retrouve principalement dans la 

plaine agricole mais elles sont discontinues et de faible longueur, ce qui nõest pas favorable ¨ la faune.  
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Boisement de pente sur le contrefort du Bugey (à gauche) et Ripisylve du Champelin dans la plaine agricole (à 

droite)  

Les milieux prairiaux et bocagers de la trame verte :  

La sous-trame prairiale participe aux continuités écologiques et est favorable aux déplacements 

des espèces. Elle est majoritairement présente dans la plaine agricole. Ce sont des prairies de 

fauche m°l®es avec les cultures, compos®e dõesp¯ces prairiales telles que le Fromental 

(Arrhenatherum elatius ), la Marguerite ( Leucanthemum vulgare ), la Gesse des prés (Lathyrus 

pratensis), etc. Quelques petites parcelles de prairies de fauche sont également présentes à 

lõest de la commune sur les pentes du Bugey. Des prairies humides sont pr®sentes au sud-est de 

la commune. Globalement les prairies semblent fertilisées ce qui ne favorise pas la diversité 

floristique. En revanche elles sont très favorables au déplacement de la faune.  

Les prairies pâturées sont très peu présentes sur la commune.  

     

Prairie de fauche dans le secteur de Montessuy (à gauche) et Prairie pâturée sur les hauteurs de la commune (à 

droite)  

Les pelouses sèches de la trame verte  

Il y a peu de pelouses sèches sur la commune. Il reste quelques parcelles sur les contreforts du 

Bugey mais elles sont tr¯s dispers®es du fait de la construction r®cente dõhabitations. Deux autres 

pelouses  sèches sont présentes au sud de la commune au niveau du rondpoint de la zone 

dõactivit®s dõen Pragnat Nord. Globalement toutes les pelouses s¯ches ne sont pas g®r®es et se 

ferme progressivement.  

     

Une des pelouse s¯che au niveau du rondpoint de la zone dõactivit®s dõen Pragnat Nord (¨ gauche) et Pelouse 

sèche en voie de fermeture sur les contreforts du Bugey  (droite)  

Les autres milieux agricoles de la trame verte  : 

Les milieux agricoles sont situ®s dans la plaine ¨ lõouest de la commune. Ce sont de grandes 

cultures intensives. Malgré la perméabilité moyenne des cultures et le manque de haies, cette 

plaine agricole est travers®e par des cours dõeau (le Nantay, le Seymard) et leur ripisylve qui 

constituent des éléments boisés et continues.  

 

Plaine agricole  
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La trame bleue  

Elle est constitu®e des milieux aquatiques et des zones humides, que lõon peut retrouver dans 

dõautres sous-trames, notamment de la trame verte :  

- des éléments de la sous -trame prairiale (citée précédemment), avec quelques prairies 

humides;  

- des éléments de la sous -trame boisée, avec les boisements humides (ripisylves) (citée 

précédemment) ;  

- des milieux aquatiques  : cours dõeau. Ces milieux constituent des lieux de reproduction et 

dõalimentation de la faune (amphibiens, libellules, faune piscicole). Tous les cours dõeau 

de la commune sont accompagn®s dõune ripisylve plus ou moins bien constituées.  

o La Cozance  traverse le centre -ville de Douvres. Lõabsence de ripisylve 

(remplacée par des murets), la présence de petits seuils et le long passage sous 

la route dans le centre -ville sont des éléments qui ne favorisent pas le 

déplacement de la faune (poisson, oiseaux , amphibiens, etc.)  ; 

    

La Cozance au nord de la commune à la confluence avec le ruisseau de Chamberreau (à gauche) et La Cozance 

dans le centre -ville avec des petits seuils et encadrée de murets (à droite)  

 

Passage de la Cozance sous la route de la place de la mairie  

o Le Nantay  longe la route D36c. En rive gauche la ripisylve est continue avant de 

rejoindre la Cozance dans le centre -ville. En rive droite une bande enherbée le 

sépare de la route et est remplacée par des enrochements au niveau du centre -

ville. Sur ce ruisseau auss i des petits seuils sont présents ne favorisant pas 

totalement le déplacement de la faune.  

 

Seuil sur le Nantay  

o Le Seymard  et le Champelin  au sud de la limite communale avec Ambérieu en 

Bugey, ne traversent pas le centre -ville. Ils sont bordés par une ripisylve continue 

mais plus étroite en arrivant dans la plaine agricole.  

Aucun plan dõeau ou mare nõa ®t® r®pertori® sur la commune. 
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Les corridors écologiques   

ë partir de lõanalyse du territoire par sous-trame, des corridors écologiques ont été définis afin 

de connecter les réservoirs de biodiversité entre eux. La typologie des corridors est basée sur 

celle des orientations nationales, à savoir 3 types de corrid ors : 

- les corridors paysagers  : souvent larges, peu altérés et supports de plusieurs sous -trames 

(par exemple milieux associ®s ¨ un cours dõeau et sa vall®e alluviale, associant les sous-

trames aquatiques, boisées, prairiales et zones humides). Ce sont généralement les 

corridors les p lus fonctionnels, pouvant être utilisés par un grand nombre de groupes 

dõesp¯ces et sont encore peu contraints par lõurbanisation (ils peuvent cependant °tre 

atteints par la mise en culture et perdre en fonctionnalité).  

- les corridors linéaires  : souvent r®duits en largeur entre deux fronts dõurbanisation ou de 

milieux peu favorables au déplacement des espèces ; ou réduits à une seule sous -trame 

(par exemple un ruisseau traversant un centre -ville, une haie au milieu de grandes 

cultures). Ils sont en g®n®ral assez contraints, ®troits et plus expos®s au d®rangement quõun 

corridor large de type paysager ;  

- les corridors en « pas japonais »  : constitu®s dõun alignement disjoint de reliques de milieux 

favorables, dont la connexion terrestre est la plupart du temps inexistante. Ils sont 

potentiellement fonctionnels pour certaines espèces (des espèces ayant une grande 

capacité de déplacement (o iseaux, grands mammif¯res) et peuvent lõ°tre ®galement 

pour de plus petites espèces comme certains insectes (espèces volantes). Ils ne le sont 

plus pour des espèces se déplaçant peu ou pas en dehors de milieux favorables 

(a mphibiens et reptiles, micromammifères). Ces corridors sont très fragmentés et 

nécessitent une restauration afin de retrouver leur fonctionnalité.  

 

Représentation schématique des différents types de corridors biologiques  

 

 

 

Les corridors terrestres  (trame verte)  : 

La commune de Douvres possède une perméabilité moyenne au nord du fait de la coupure 

entre les boisements du Bugey et la plaine agricole séparés par le bourg, pour la trame verte 

comme pour la trame bleue. La plaine agricole est également peu bocagère.  

Néanmoins, un corridor paysager relativement large entre les boisements et le réservoir de 

biodiversit® local de Montessuy ¨ lõest et la plaine agricole est ¨ pr®server, en proscrivant 

lõurbanisation. Ce corridor (nÁ1) est coup® par la D36b, est une des routes principales dõacc¯s ¨ 

Douvres, relativement passante. Il correspond au principe de continuité à préserver du SCOT.  

 

Corridor n°1 coupé par la D36b  

Un autre corridor (n°2) de la trame verte à restaurer permettrait de retrouver une plus forte 

fonctionnalité entre le secteur sud de la commune (Montessuy) et les espaces au nord, même 

au -del¨ de la commune vers les espaces prairiaux dõAmbronay au sein de la plaine agricole. 

Ce secteur est coup® plusieurs fois par les 3 routes dõacc¯s au bourg (D36b, D36c et D36d). 

 

Corridor n°2 coupé par la D36d  

Vers la plaine agricole  

Vers Montessuy et 

les boisements à 

lõest 
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Un corridor (n° 3) en pas japonais peut être identifié à la limite forestière sur les hauteurs de la 

commune où il reste encore quelques parcelles de prairies et de pelouses sèches (enjeu mis en 

avant par la cartographie des continuités éco paysagères  du d®partement de lõAin). Ce 

corridor est tr¯s fragile du fait de la construction r®cente dõhabitations. Certains jardins 

possèdent de grandes surfaces et peuvent servir de relai pour la faune, même si la proximité des 

habitations et les clôtures peuvent être défavorables pour la faune. Ce corridor de milieux 

ouverts à la lisière du boisement est à préserver.  

    

Habitations récentes avec jardins à la limite forestière coupant le corridor n°3  

Le corridor n°9 est un principe de perméabilité à maintenir entre les espaces de pelouses sèches 

de part et dõautre de la D36. Les pelouses s¯ches sur Ambronay sont en ZNIEFF de type I. Celles 

sur Douvres sont en cours de colonisation par les ligneux, aucu ne gestion ne semble maintenir le 

milieux ouverts (pelouses s¯ches ¨ restaurer). Ces espaces sont de part et dõautre dõune voie de 

grande circulation où la connexion est fragile.  

Les corridors aquatiques et humides  (trame bleue) : 

Le Seymard et le Champelin (corridors n°4 et 5)  : ces deux cours sont des continuités aquatiques 

et humides encore bien pr®serv®es (r®servoir biologique, cours dõeau class®) notamment avant 

la plaine agricole de Douvres. Elles int¯grent lõensemble de la mosaïque des milieux inondables 

et humides le long de leur parcours.  

Le ruisseau de la Cozance (n°6) est une continuité aquatique et humide (réservoir biologique, 

zone humide) mais plus réduite notamment lors de son passage dans le bourg.  

Le ruisseau de Nantay est également un corridor linéaire plus réduit (n°7)  

Les ruisseaux de Nantay (n°7) et de Chamberreau (n°8), intermittents sont également des 

corridors linéaires discontinus, plus réduits, avec plus ou moins de milieux associés (ripisylve, 

prairies humides...).  
 

Carte 7 : Trame verte et bleue  












































